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Orizo, le Grand Avignon baisse les tarifs des
transports Orizo

Les moins de 26 ans paieront désormais 100€ par an au lieu de 200, tout comme les séniors –à
partir de 65 ans- qui paieront 100€ au lieu de 245 et quant aux autres 200 au lieu de 400. Tous
bénéficieront de voyages illimités pendant toute l’année.

Pour Pujaut, Roquemaure, Sauveterre et Saze
Les  pass  annuels  multiréseaux  Orizo+Lio+Uggo  jeune  &  liberté  ne  changent  pas  de  tarifs,  un
remboursement de 50% sera effectué sur présentation d’un Rib (Relevé d’identité bancaire) en boutique
Orizo et sur la e-boutique.

Et toujours
Pass journée multi réseaux à 4€ ; Pass jeune mensuel multi réseaux 26€ et Pass liberté mensuel multi
réseaux à 45€. Le ticket 10 voyages est à 10€ au lieu de 12,50€.

Et aussi
La baladine devient  gratuite.  Le Facili’pass  demandeur d’emploi/  RSA (revenu de solidarité  active)
devient facili’Pass solidarité.

Les conditions
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Le Facili’pass est  délivré sous conditions.  Il  est  destiné aux demandeurs d’emploi  indemnisé et  ou
bénéficiaire de la  complémentaire santé solidaire (CSS).  En effet,  depuis  le  1er  janvier  2022,  toute
personne titulaire de la CSS bénéficie de la gratuité pour sa famille : titulaire, conjoint, enfant à charge
de moins de 25 ans.

Pass délivrés au CCAS et mairies de quartier : 50 voyages par mois
Pour les demandeurs d’emploi indemnisés dont le revenu est inférieur ou égal au Smic (Salaire minimum
de croissance) tous les mois sur présentation de l’attestation Pôle emploi et pour les bénéficiaires de la
CSS : tous les 3 mois sur présentation de l’attestation de la CSS délivrée par la CPAM (Caisse primaire
d’assurance maladie).
Tous les renseignements : se déplacer ; rechercher son itinéraire, titres et tarifs ; le réseau Orizo ; les
infos pratiques et la e-boutique ici.
MH

La baladine est gratuite depuis Juillet
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